
Compte-rendu du conseil d’école du 07 mars 2025 

Ecole du Parc de Bailleau l’Evêque 
 

 

En présence de : 

- L’équipe enseignante : Mmes Balcon, Daguet, de Fleurian, et Fraslin et 

M. Bouchet 

- La mairie : Mme Garnier, M. Barazzutti, et M. Morin 

- Les représentants de parents d’élèves : Mme Gauvreau, M. Motte, M. 

Capacho 

Excusés : Mme Boudet, Mme Nourtier, Mme Jolly, Mme Ribera, Mme Lottin. 

 
1. La vie de l’école 

 

❖ Bilan des activités pédagogiques et sorties depuis le dernier conseil d’école 

❖ Activités et actions à venir 

❖ Sécurité : PPMS 

 

2. L’école et ses partenaires 

 

❖ Bilan de la coopérative scolaire 

❖ Le dispositif pHARe 

❖ Infirmière scolaire 

 

3. L’école, l’année prochaine 

 

❖ Les prévisions d’effectifs 

❖ L’organisation des inscriptions 

❖ Projets année 2025/2026 

 

4. Questions diverses 

Ne seront traitées que les questions qui ont été fournies à l’équipe enseignante et à la mairie 

en amont. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Début du conseil d’école à 17h30 

 
1. La vie de l’école 

 

• Bilan des activités pédagogiques et sorties depuis le dernier conseil d’école 

 

Depuis le 15 novembre, voici un récapitulatif des actions menées : 

 

❖ Spectacle à Mainvilliers pour les MS/GS et les CE1/CE2. 

❖ Ateliers réalisés avec l’appui de la ligue de l’enseignement autour des déchets (2 ateliers par 

classe) : thématique de l’histoire du déchet, du compostage et du bricolage à partir recyclage de 

déchets. 

❖ Décoration du sapin par les PS/MS. 

❖ La piscine des CE1-CE2 et CM1-CM2 s’est arrêtée mi décembre. 

❖ Les collègues de maternelle ont rencontré les parents.  

❖ Visite du château de Maintenon le 20 décembre pour les MS/GS et CP/CE1. 

❖ Temps de mathématiques au collège pour les CM1/CM2 le 20 décembre. 

❖ Intervention de l’infirmière scolaire pour toutes les classes de l’école, portant sur plusieurs 

thématiques : sensibilisation aux dangers domestiques, journée Tip-Top, gestion des émotions, 

gestes de premiers secours. 

❖ Réalisation de la tombola 

❖ Réalisation et dégustation de la galette pour les 2 classes de maternelle. 

❖ Les CM1- CM2 ont fait des crêpes en lien avec l’album travaillé en anglais Mr Wolf's Pancakes. 

❖ Journée départementale du numérique pour les classes d’élémentaire : découverte de la robotique 

à travers plusieurs robots. 

❖ Challenge calcul mental CM1-CM2. 

❖ Séances d’Aïkido pour les élémentaires. 

 

• Activités et actions à venir jusqu’au prochain conseil d’école 

 

❖ Le p’tit bal pour les 2 classes de maternelle lundi 10 mars à Fontaine La Guyon. 

❖ Semaine des mathématiques à partir du 17 mars : tous les MS, les GS et les CP/CE1 

❖ Musée école le 21 mars : portes ouvertes de l’école 

❖ Début des rollers pour les CP-CE1 le 28 mars sous réserve de la météo. 

❖ Début des séances de piscine le 31 mars pour les CP. Les CE1 feront de l’EPS avec la classe de 

CE1/CE2 puis suivront un plan de travail jusqu’à notre retour de la piscine. 

❖ Trajet en vélo pour les CM1-CM2 pour se rendre au collège le 4 avril 

❖ Intervention sur les dangers SNCF CM1-CM2 le 24 avril 

❖ Départ en classe de mer 

❖ Randonnée de l’USEP pour les 2 classes de maternelle le 10 juin à Maintenon. 

❖ Pétanque les CM1-CM2 

❖ Foot pour les classes de maternelle. 

 

• Sécurité : Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) contre les risques majeurs 

❖ En février dernier, nous avons effectué l’exercice PPMS attentat intrusion. Malgré l'information 

préalable des enseignants sur l'heure et le déroulement de l'exercice, tout ne s’est pas déroulé 

comme prévu. Le fait que le signal d'alerte soit un message sur le téléphone portable de chacun 

ne permet pas une exécution optimale. 

 

 



2. L’école et ses partenaires 

 

• Bilan de la coopérative scolaire 

 

Dépenses effectuées : 

 

❖ Sortie Spectacle Mainvilliers : 58,50€ 

❖ Lots de tombola : 119,89 € 

❖ Acompte n°1 classe de mer : 8995,00€ 

❖ Feuilles à plastifier : 59,85€ 

❖ Ballons : 34€ 

 

Total des dépenses : 9267,24 € 

 

Recettes : 

❖ Participation famille « classe de mer » : 5500€ 

❖ Mairie don association : 200€ 

❖ Photos de classe : 931,45€ 

❖ Tombola : 2212€ 

❖ Mairie participation classe de mer : 3000€ 

❖ APE participation classe de mer : 4000€ 

❖ Trousse à projets : 1425,25€ 

 

Total des recettes : 17268,70€ 

 

Il reste 11 610 € à payer du voyage scolaire 

Solde sur le compte au 07/03/2025 : 12 811,66€ 

 

 

FOCUS SUR LA CLASSE DE MER : 

 

Budget : 

 

3000 € de la mairie 

4000 € de l’APE 

13200 € participation des familles 

1600 € de tombola 

1200 € opération bulbes 

1400€ trousse à projets 

1000€ ministère des armées 

400€ vente de gâteaux 

4400€ don 

430€ de la part du crédit Agricole. 

 

30630 € 

 

Ainsi le coût par enfant a pu être diminué de 20€ soit un prix final de 220€/enfant. 

Nous encaisserons tous les chèques comme prévu initialement et nous rendrons 20€ en espèces par 

enfant. 

 

• Collège 

 



❖ 4 avril : Les CM1/CM2 vont se rendre au collège en vélo pour faire une séance de sciences. Lors 

de cette séance, les élèves vont souffler dans des poumons de mouton et cœur de mouton pour 

mettre en pratique les notions vues sur la respiration. 

 

❖ Rappel dispositif pHARe :  Un constat a été établi, au niveau du département (pas de notre 

école) que les conflits présents dès la maternelle impactaient énormément et pouvaient faire 

accroître les situations de harcèlement. En effet, le dispositif pHARe ne se mettant en place qu’à 

partir du CP, les situations en amont ne sont pas traitées de la même façon. 

Ainsi, la prévention étant vraiment essentielle pour nous, les maitresses de maternelle ont débuté 

la mise en place de messages clairs dans la cour de récréation afin de régler les conflits.  

Cependant le travail de lutte contre le harcèlement scolaire est un travail toujours présent au 

quotidien auprès de nos élèves. Nous essayons de tout faire pour que la situation n’arrive pas en 

expliquant et dialoguant dès le plus jeune âge avec les élèves autour de ce sujet. 

 

• L'infirmière PMI va passer à l’école pour tous les MS en deux temps, le 25 mars et le 1 avril. Les 

convocations ont été transmises aux parents concernés. 

 

• L'infirmière scolaire va également rencontrer les élèves de GS en avril le 04/04 et le 25/04. 

 

• L’infirmière scolaire du collège est formatrice PSC1. Elle va donc former les enseignants de l’école 

sur leur temps personnel et gratuitement les mercredis 26 mars et le 2 avril de 8h30 à 12h. 

 

❖ Information importante => rappel dernière date du conseil d’école le vendredi 20 juin à 17h30 

 

 

3. L’école, l’année prochaine 

 

❖ Les prévisions d’effectifs 

101 élèves si 14 PS 

PS : 14 

MS : 13 

GS :14 

CP :12 

CE1 : 13 

CE2 : 14 

CM1 : 13 

CM2 : 8 

PS/MS : 21 (14 PS + 7 MS) 

MS/GS : 20  (6 MS et 14 GS) 

CP/CE1 : 19 (12 CP et 7 CE1) 

CE1/CE2 : 20 (6 CE1 et 14 CE2) 

CM1/CM2 : 21 (13 CM1 et 8 CM2) 

• L’organisation des inscriptions 

 

Cette année, nous avons décidé d’organiser conjointement les inscriptions mairie et la visite de 

l’école. 

Ainsi le 29 mars à partir de 9h30, les parents pourront faire l’inscription en mairie puis passer à 

l’école jusqu’à 12h afin de visiter l’école, la classe de PS et une partie du corps enseignant. 



 

• Projets année 2025/2026 

  

L’an prochain, il n’y aura pas de classe découverte. Il était important de le notifier ici. 

 

Nous allons également être formés sur les nouveaux programmes sur notre temps personnel. 

 

4. Questions diverses 

Il n’y a pas eu de questions de transmises de la part des parents dans les délais à l’école ou à la 

mairie.  
Il est important de prendre en compte que les questions de dernières minutes peuvent arriver, elles 
ne peuvent être traitées et le seront ultérieurement au prochain conseil d’école. 

Question pour la mairie de la part des enseignants : est-il possible de dessiner sur les vitres de la 
salle de motricité pour les spectacles du 21 mars ?  
Pouvons-nous laisser cela un petit temps avant nettoyage ? 

Remerciements à la mairie pour la plantation des 2 arbres dans la cour. 

 

La séance est levée à 18h28 


